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interprété comme autorisant un Etat autre que l'Etat o8tier â placer des
armes non interdites sur son plateau continental; et c) le traité ne
saurait étre Interprété c== limitant dtuae taon quelconque le droit
de 1fEtat oâtier de procéder âune inspection et die2Yectuer le retrait
de toutes ary*.es étrangères ou éléments ou sqstèmes dlarmes qui se
trouyeraient s= son plateau continental . le secrétaire d'Eta.t aux
Affaires extérieures a ezpliqué que le traité ne contixr .e ni ne contrarie
la position de tout Etat partie au traité ens l'une quelconque de ces
questionsy rais qutil a été jugé souhaitable de préciser le point d e

Tue canadien par écrit au r.r=ent de la ratS.tication.

Le traité Ta raintenant entrer en Ti.gueury ayant été ratifié
par 22 gouTerne=entss y o=pris les gounrnements dépositaires (arande-
Bretagnel, Stats.-Unis et IIR .SS) . lie secrétaire dtEtat aux Affaires
eztériem•es Toit en cet éTéne=nt une étape rajeure dans la Toie longue
et difficile qui doit conduire à; la mie* en place dli.m systL--e global
de contz6le des a=e s et de désa=e=ent. Il a Tait observer nota=ent
que les parties an Traité de contx$le des a=es au fond des mers sont
résolues, co-~.... .a llattiaie le préaWbnle au Traitét à poursuiTre les
négociations en Tue d'autres aesure$ de ce genre concernent les 75 p 100
de la surface terrestre que reooumrent les =ers et les océans du -onde .
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